
Naouel Boukir - Alger (Le Soir) -
Intervenant hier sur les ondes de la
Chaîne 1, la ministre de la Poste et
des technologies de l'information et
de la communication a soutenu que
le lancement de l’e-paiement pour
certains services par Algérie Poste
n’est que la première chaîne d’un
long processus de modernisation de
celle-ci. Elle a indiqué que l’entrepri-
se a eu un bénéfice net de près de 8
milliards de dinars en 2016 alors
qu’elle était foncièrement déficitaire
en 2014. C’est avec ces gains que
H.Feraoun compte financer les inves-
tissements futurs d’Algérie Poste
pour améliorer et diversifier ses ser-
vices. 

La généralisation de l’e-paiement
au niveau des commerces et maga-
sins se fera naturellement en équi-

pant ces derniers de Terminaux de
paiement électronique (TPE). 

En effet, la ministre a assuré que
son département détient plus de
5 000 TPE aujourd’hui, en plus des
milliers dont dispose la Société d’au-
tomatisation des transactions inter-
bancaires et de monétique (Satim).
Selon elle, cet équipement sera ins-
tallé au niveau des commerces après
avoir sensibilisé leurs responsables
de ses retombées positives sur leur
rentabilité. Le principal avantage
étant l’éradication des pénuries de
liquidités et de monnaie en plus d’évi-
ter les détournements. Ces TPE sont
également connectés et mobiles, ce
qui permet leur utilisation dans les
taxis car ils s’adaptent à tout type de
commerce. La généralisation de ce
type de paiement sera évidemment

facilité par l’adhésion des clients
d’Algérie Poste au regard de leur
nombre. Ils sont plus de 19 millions
d’abonnés. La production d’un million
de cartes Edahabia par mois en plus
des 5 millions livrés en décembre
dernier pourra satisfaire la quasi-tota-
lité des demandeurs, sachant que
leur ancienne carte sera toujours
valable pour les retraits jusqu’à la

réception de la nouvelle. H.Feraoun
«espère» que d’ici la fin de l’année le
projet de loi portant sur l’e-commerce
sera approuvé par le Parlement pour
passer à une autre étape de dévelop-
pement.

Par ailleurs, la ministre a tenu à
préciser que les demandeurs de
carte, lors de leur inscription en ligne,
sont invités à indiquer leur numéro de

téléphone mobile afin qu’ils soient
alertés par message dès que leur
carte est prête et disponible au
bureau de poste le plus proche.
Toutefois, dans l’immédiat, la plate-
forme ne prend en charge que les
numéros annexés à l’opérateur
Mobilis avec qui Algérie Poste a déjà
une convention. 

H. Feraoun explique ce désagré-
ment par le fait que le lancement de
la carte Edahabia et BaridiNet était
programmé initialement pour avril
2017. Mais vu que les jeunes ingé-
nieurs qui travaillaient sur le projet
ont largement avancé dessus, les
deux prestations ont été lancées plus
tôt, en décembre dernier. Cependant,
Algérie Poste est actuellement en
cours de négociations de la tarifica-
tion des messages avec Ooredoo et
Djezzy avant qu’ils soient intégrés à
la plateforme et que leurs clients
puissent enfin commander leur carte
électronique CCP. Elle a assuré que
cela se fera, au plus tard, dans les
deux semaines à venir.

N. B.
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Algérie Poste a lancé sa carte électronique «Edahabia»
et a inauguré son bureau virtuel «BaridiNet» en décembre
dernier. L’année 2017 sera consacrée au perfectionne-
ment de ces deux prestations et, surtout, à la généralisa-
tion de l’e-paiement au niveau des commerces, selon
Houda-Imane Feraoun.

Feraoun assure que son département détient plus de 5 000 TPE.

FERAOUN EST AFFIRMATIVE :

«Le e-paiement généralisé avant la fin 2017»

LE MINISTRE DES FINANCES L’A RÉVÉLÉ HIER À L’APN

Plus de deux milliards de dollars
de dépenses imprévues en 2014

Lyas Hallas - Alger (Le
Soir) - Le projet de loi de règle-
ment budgétaire de 2014 pré-
senté hier devant la Commission
des finances et du budget de
l’Assemblée populaire nationale
(APN) par le ministre des
Finances, Hadji Baba Ammi,
indique que les dépenses bud-
gétaires effectivement réalisées
au titre de cet exercice étaient
de 7145,3 milliards de DA (90,5
milliards de dollars) dont 169,5
milliards de DA (2,15 milliards de
dollars) de dépenses imprévues.
Et ce, contre des recettes effec-

tivement recouvrées de 3 924
(près de 50 milliards de dollars). 

Si le ministre n’a pas précisé
la nature des dépenses impré-
vues, il a juste essayé de mini-
miser le montant, disant que
«c’est acceptable du moment où
ces dépenses ne dépassent pas
10% de l’ensemble des
dépenses». 

En tout cas, le tableau pré-
senté devant la Commission des
finances du budget de l’APN
montre que les dépenses de
fonctionnement ont atteint 4
430,25 milliards de DA (56 mil-

liards de dollars) et celles d’équi-
pement 2 545,5 milliards de DA
(32,2 milliards de dollars). Ce
qui représente, aussi bien pour
les dépenses que pour les
recettes, un taux de réalisation
de l’ordre de 93%. Parce que la
loi de finances pour 2014 a
prévu des dépenses de 7 656,16
milliards de DA (près de 97 mil-
liards de dollars) et des recettes
de 4 218,18 milliards de DA (53
milliards de dollars). 

In fine, le déficit budgétaire a
atteint au bout de cet exercice,
des dépenses imprévues com-
prises, 3 221,21 milliards de DA
(40,7 milliards de dollars), soit
18,72% du PIB, absorbé en par-
tie par les 2 151,11 milliards de
DA (27 milliards de dollars) pré-
levés dans le Fonds de régula-
tion des recettes pour ramener
le déficit à 1 334,3 milliards de
DA (17 milliards de dollars), soit

8% du PIB. Dans ce contexte, il
faut souligner que la croissance
enregistrée (3,8%) n’a pas
atteint le taux projeté par la loi
de finances pour 2014 (4,5%). 

Un résultat imputé par le
ministre des Finances à la bais-
se de régime des secteurs des
hydrocarbures et de l’agricultu-
re. Autre chiffre qui a déjoué les
prévisions de la loi de finances
pour 2014, le taux d’inflation qui
a stagné à 2,92% au lieu des
3,5% prévus. A fin 2014, les
réserves de change étaient de
177,3 milliards de dollars et le
Fonds de régulation de recettes
affichait un solde de 6 245 mil-
liards de DA (79 milliards de dol-
lars). Ce projet de loi de règle-
ment budgétaire de l’exercice
2014 devrait être débattu en plé-
nière par les députés le 30 jan-
vier prochain.

L. H.

L’ENTMV ET TASSILI
AIRLINES SCELLENT

LEUR ALLIANCE

La vente des billets
combinés opérationnelle

La compagnie de transport aérien
Tassili Airlines et l’Entreprise nationale de
transport maritime de voyageurs (ENTMV)
ont scellé hier une alliance d’un «réel par-
tenariat public-public», lors d’une cérémo-
nie de signature d’une convention de pres-
tation de services conclue entre les deux
entreprises du secteur des transports à
bord du navire Tarik-Ibn-Ziyad au port
d’Alger.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Une première
dans le secteur du transport national. Deux entre-
prises publiques, l’une intervenant dans le transport
maritime de voyageurs et l’autre dans le transport
aérien ont scellé une alliance de partenariat. Il s’agit
des entreprises ENTMV et Tassili Airlines qui ont
conclu une convention de prestation de services, por-
tant vente de billetterie combinée dans les agences
des deux entreprises. Lors de la cérémonie de signa-
ture de ladite convention, Mes Graïria Ahcène et
Harchaoui Belkacem ont expliqué «l’importance de ce
partenariat, une première en Algérie, qui permettra à
deux entreprises de consolider leur domaine d’inter-
vention dans le transport de voyageurs». «Ce partena-
riat sera d’un apport considérable pour les deux entre-
prises mais aussi pour le voyageur algérien qui trou-
vera en cette opportunité un moyen de diversifier ses
moyens de transport tout en s’acquittant auprès d’une
même agence relevant de l’une des deux entre-
prises», a expliqué le P-dg de l’ENTMV. Un avis sou-
tenu par le P-dg de Tassili Airlines qui a indiqué que
«ce partenariat entre les deux entreprises est un réel
exemple de collaboration entre deux entreprises
publiques». Pour rappel, l’ENTMV comme Tassili
Airlines ont réussi depuis quelque temps des redé-
ploiements dans le champ d’intervention respectif
salué par les hautes autorités du pays. 

En effet, lors de son intervention devant l’assistan-
ce, le premier responsable de l’entreprise nationale de
transport maritime de voyageurs a fait état des résul-
tats «positifs» enregistrés par son entreprise durant
l’exercice passé, soit une augmentation de 20% à
25% des capacités de transport représentant une
hausse de 52 000 voyageurs et 23 000 véhicules pour
l’année 2016. Une performance que l’entreprise a
matérialisée financièrement à hauteur de 20 milliards
de centimes de bénéfices. Au sujet de la compagnie
Tassili Airlines, une filiale 100% du groupe Sonatrach,
son P-dg, M. Belkacem Harchaoui, n’a pas caché son
ambition de «donner à cette compagnie la place qui
est la sienne tant sur le réseau domestique qu’à l’inter-
national». Il n’en demeure que ce partenariat conclu
entre les deux entreprises est la résultante, selon des
observateurs présents à la cérémonie, «d’une réelle
stratégie managériale de redéploiement mise en place
par les premiers responsables des deux entreprises».

A. B. 

TÉLÉVISEURS SUPER UHD 2017

LG Electronics se distingue

Le fabricant sud-coréen, leader mondial
et innovateur technologique dans l’électro-
nique grand public, met en avant ses der-
nières avancées dans le domaine à l’occa-
sion du Salon de l’électronique de Las Vegas
(Consumer Electronic Show-CES 2017).
Ainsi, LG Electronics profite de cette grande
manifestation mondiale, dédiée totalement à
la high-tech, pour présenter ses téléviseurs
UHD de nouvelle génération utilisant la tech-
nologie la plus avancée, à savoir la nano-
technologie avec l’amélioration du rendu des
couleurs grâce à des particules de seule-
ment un nanomètre.

LG explique que ses téléviseurs sont
dotés des fonctions Active HDR et Dolby
Vision pour accroître l'étendue des couleurs
(gamme BT.2020) et du contraste. LG s'est
également associé avec Technicolor et
devrait doter ses téléviseurs du mode
Technicolor Expert pour obtenir des couleurs
les plus précises possibles. Téléviseurs
Super UHD dotés de la technologie à nano
pile de LG Electronics (modèles SJ9500,

SJ8500 et SJ8000) porteront l'expérience de
visionnement sur téléviseur ACL à un tout
autre niveau lors du CES 2017. Par ailleurs,
une génération de la gamme de téléviseurs
Super UHD de LG, dotée de la technologie à
nano pile, reproduira les images les plus réa-
listes qui soient, créant des couleurs haute-
ment précises et nuancées, tout en permet-
tant de profiter d'angles de visionnement
plus larges.

De plus, les nouveaux téléviseurs LG
dotés de la technologie à nano pile de LG
utilisent la technologie Luminosité Ultra amé-
liorée afin d'obtenir des images plus lumi-
neuses et plus nettes. La nouvelle gamme
prend également en charge plusieurs for-
mats HDR, y compris Dolby Vision MC,
HDR10 et Hybrid Log Gamma (HLG). Cette
polyvalence est accentuée par la nouvelle
fonction Effet HDR, qui augmente la qualité
de l'image pour le contenu en format SDR. 

Grâce à la fonction Effet HDR, les images
en format SDR sont traitées une par une, ce
qui améliore la luminosité dans des zones
ciblées ainsi que les rapports de contraste,
et reproduit des images plus précises.
L'intégration de la toute dernière plateforme
pour téléviseurs intelligents, le webOS, fait
en sorte que l'ensemble de la gamme de
téléviseurs haut de gamme de LG soit
incroyablement conviviale.

Le webOS 3.5 de LG a été perfectionné,
pour un contrôle plus facile et un accès plus
rapide lors de l'utilisation de la télécomman-
de Magic améliorée et de la nouvelle fonc-
tionnalité Lien Magic. Les téléspectateurs
peuvent accéder instantanément à leurs ser-
vices préférés, comme Netflix et Amazon,
simplement en appuyant sur une touche de
la télécommande, et ils peuvent puiser dans
une grande variété de divertissements en
format 4K.

Enfin, LG a conçu des téléviseurs ultra-
minces avec support incurvé unique des
téléviseurs Super UHD de LG et donne l'im-
pression que le modèle SJ9500 de 55
pouces - qui mesure seulement 6,9 mm à
son point le plus mince - flotte dans les airs.
«Notre gamme 2017 de téléviseurs Super
UHD dotée de la technologie à nano pile
exclusive à LG constitue une percée en
matière de technologie d'affichage et porte
l'expérience de visionnement sur téléviseurs
ACL à un tout autre niveau», a déclaré Brian
Kwon, président de l'unité d'affaires
Divertissement pour la maison LG. «La tech-
nologie à nano pile est un autre exemple de
la façon dont LG innove et repousse les
limites de la technologie d'affichage pour
répondre aux besoins en constante évolution
de ses clients...» 

Ah. A.

LG Electronics  continue le
développement de sa technolo-
gie sur sa gamme de téléviseurs
dotée de la technologie à nano
pile.

Le projet de loi de règlement budgétaire de 2014
présenté hier par le ministre Hadji Baba Ammi
devant la Commission des finances de l’APN fait
état de 169,5 milliards de DA de dépenses impré-
vues durant cet exercice, un dollar valait en
moyenne 79 DA, soit 2,15 milliards de dollars (6%
des dépenses globales).
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